
 

 

 

 

 

PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE 

ORIGINAL PAR LA POSTE 
 
 
Saint-Jérôme, le 12 mars 2014 
 
 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria, 2

ième
 étage 

Bureau 255 
Montréal, Québec  H4Z 1A2 
 
 
Notre référence : 3070-0348 
 
 

Objet : -R-3874-2013 

 -Argumentation de l’ACIG au soutien de sa requête en révision de la 

décision D-2013-192 

 
 
 
Chère consœur, 
 
Veuillez trouver sous pli l’argumentation de l’ACIG, incluant les autorités citées à son 
soutien, relativement au dossier mentionné en rubrique. 
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, nos 
salutations distinguées. 
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BISSONNETTE FORTIN GIROUX 

CABINET D’AVOCATS, S.A. 
 
 
 

 

GUY SARAULT 
 
GS/jk 
 
p.j. Argumentation de l’ACIG 
 
c.c. : - Gaz Metro – a/s Me Vincent Regnault et Affaires réglementaires 

- ACIG – a/s Dr. Shahrzad Rahbar 
- ACIG – a/s Darlene Prokop 
- Madame Lucie Gervais 

 - Me Olivier Charest 
  
 

 


